
BULLETIN JOLY
SOCIÉTÉS

À LA UNE

ACTUALITÉ DU DROIT DES SOCIÉTÉS

Février 2022 - N° 2

SOCIÉTÉS DE PERSONNES ET AUTRES GROUPEMENTS

L’usufruitier de parts sociales n’est pas associé
Nicolas Borga

DROIT COMMUN

Professionnel rédacteur d’une cession de droits sociaux : 
devoir de mise en garde !

Jean-François Barbièri

DOCTRINE

La diversité en entreprise : regards croisés du droit des sociétés 
et du droit pénal

Juliane Dessard Jacques, Eole Rapone et Juliette Chapelle

➔ PAGE 23

➔ PAGE 11

➔ PAGE 49



BULLETIN JOLY SOCIÉTÉS            ACTUALITÉ DU DROIT DES SOCIÉTÉS

Direction scientifique
Hervé Le Nabasque,

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

Comité scientifique

Droit commun
Paul Le Cannu, 

professeur émérite, école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Didier Poracchia, 

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Hugo Barbier,

professeur à Aix-Marseille université
Edmond Schlumberger,

professeur à l’université Paris 8 - Vincennes Saint-Denis

Sociétés par actions
Hervé Le Nabasque, 

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Antoine Gaudemet,

professeur à l’université Paris-Panthéon-Assas

Sociétés de personnes et autres groupements
François-Xavier Lucas, 

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1) 
ancien directeur scientifique

Philippe Dupichot,
professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

Caroline Coupet,
professeure à l’université Paris-Panthéon-Assas

Audit et contrôle des comptes
Jean-François Barbièri, 

professeur au CDA (université Toulouse 1 Capitole)  
et au CREOP (université de Limoges)

Fusions acquisitions
Bruno Dondero, 

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

Restructuration des sociétés en difficulté
Eva Mouial-Bassilana,

professeure à l’université Nice Sophia Antipolis
Irina Parachkévova-Racine,

professeure à l’université Nice Sophia Antipolis

Jean-François Barbièri,
professeur au CDA (université Toulouse 1 Capitole)  

et au CREOP (université de Limoges)
Alain Couret,

professeur émérite, école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Jean-Jacques Daigre,

professeur émérite, école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Reinhard Dammann,

avocat au barreau de Paris
Bruno Dondero,

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Paul Le Cannu,

professeur émérite, école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Dominique Ledouble,

expert financier
Hervé Le Nabasque,

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)

Daniel Lepeltier,
docteur en droit

François-Xavier Lucas, 
professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1) 

ancien directeur scientifique
Catherine Maison Blanche,

senior consultant, Allen & Overy LLP
Hugues Mathez,

avocat associé, cabinet White & Case
Didier Poracchia,

professeur à l’école de droit de la Sorbonne (Paris 1)
Arnaud Reygrobellet,

professeur à l’université Paris Nanterre
Xavier Vamparys,

directeur juridique corporate, CNP Assurances
Daniel Villey,

avocat associé, cabinet Villey Girard Grolleaud AARPI

Comité de rédaction

 Le Bulletin Joly Sociétés peut désormais être cité de la façon suivante : BJS nov. 2021, no BJS200o7.
Le numéro de type BJS200o7 est un numéro d’identifiant unique permettant de retrouver directement 

l’article via un moteur de recherche ou sur www.labase-lextenso.fr

Revue éditée par Lextenso 
1, Parvis de La Défense – 92044 Paris – La Défense (CEDEX)

P-DG, Directeur de la publication Bruno Vergé

Directrice générale déléguée Emmanuelle Filiberti 
Rédactrice en chef Audrey Faussurier (audrey.faussurier@lextenso.fr)  

Rédactrice Perrine Scholer (perrine.scholer@lextenso.fr)
Dépôt légal : à parution • N° CPPAP : 0422 T 82874 • ISSN 1285-0888

Imprimé par Chirat • 744, rue de Sainte-Colombe - 42540 Saint-Just-la-Pendue 
sur des papiers produits en France et en Allemagne ; 

100% de fibres recyclées ; impact gaz à effet de serre pour un exemplaire : 142 g éq. CO2 
Abonnement : Tél. 01 40 93 40 40 • abonnements@lextenso.fr 

Abonnement France 2022 : 435 € HT - Abonnement étranger 2022 : 478,50 € 
Prix au numéro France : 48 € HT - Prix au numéro étranger : 53 €

Toute reproduction, même partielle, est interdite, sauf exceptions prévues par la loi



2 B u l l e t i n  J o l y  S o c i é t é s  •  F é v r i e r  2 0 2 2

SOMMAIRE
DROIT COMMUN

BJS200r5 · Garantie d’éviction du cédant de droits sociaux et contrôle de proportionnalité : 
était-ce utile ?

Marie Caffin-Moi – Cass. com., 10 nov. 2021, no 21-11975, F–B

BJS200r8 · Clause pénale et cessions de droits sociaux : gare à la dénaturation !
Matthieu Buchberger – Cass. com., 24 nov. 2021, no 19-24977, SARL Agano, F–D

BJS200s0 · Professionnel rédacteur d’une cession de droits sociaux : devoir de mise en garde !
Jean-François Barbièri – Cass. 1re civ., 10 nov. 2021, no 20-12235, FS–B

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

BJS200s6 · Responsabilité civile d’un dirigeant et exception de chose jugée à l’étranger
Guillaume Grundeler – Cass. 1re civ., 17 nov. 2021, no 19-23298, SA Récamier, FS–B

BJS200r6 · Le coemploi confronté à la compétence juridictionnelle internationale
Michel Menjucq – Cass. soc., 13 oct. 2021, no 20-13317, Sté Geos, FS–B

SOCIÉTÉS DE PERSONNES ET AUTRES GROUPEMENTS

BJS200t0 · L’usufruitier de parts sociales n’est pas associé
Nicolas Borga – Cass. com., avis, 1er déc. 2021, no 20-15164, FS–D

BJS200s3 · Responsabilité du gérant de SARL déposant un brevet en son nom propre
Arnaud Reygrobellet – Cass. com., 1er déc. 2021, no 19-25905, F–D

BJS200r7 · Dissolution pour justes motifs : ne pas confondre dysfonctionnement et paralysie
Elsa Guégan – Cass. 3e civ., 17 nov. 2021, no 19-13255, F–D

RESTRUCTURATION DES SOCIÉTÉS EN DIFFICULTÉ

BJS200s5 · Extension de procédure après la résolution d’un plan de continuation commun
Laurence Fin-Langer – Cass. com., 8 déc. 2021, no 20-17766, FS–B

BJS200s7 · Florilège en matière de cession : rappels procéduraux et notion d’interposition 
de personne

Benjamin Ferrari – CA Paris, 5-9, 21 oct. 2021, no 21/12663

BJS200s9 · Responsabilité et sanction pécuniaire du dirigeant : d’une logique à l’autre
Thierry Favario – CA Douai, ch. 2, sect. 2, 25 nov. 2021, no 20/05110

BJS200q1 · Banqueroute et détermination du point de départ de la prescription
Renaud Salomon – Cass. crim., 15 sept. 2021, no 20-86484, F–D

BJS200s8 · Insolvabilité européenne et transfert des contrats de travail
David Robine et Fabienne Jault-Seseke – Cass. soc., 8 déc. 2021, no 20-13905, F–B

BJS200s2 · Coordination des procédures d’insolvabilité et délai de déclaration des créances
Fabienne Jault-Seseke et David Robine – CJUE, 25 nov. 2021, no C-25/20, Alpine BAU GmbH

DOCTRINE

BJS200s4 · La diversité en entreprise : regards croisés du droit des sociétés et du droit pénal
Juliane Dessard Jacques, Eole Rapone et Juliette Chapelle

5

9

11

15

19

23

26

29

33

35

37

39

41

45

49

http://lext.so/BJS200r5
http://lext.so/BJS200r5
http://lext.so/BJS200r8
http://lext.so/BJS200s0
http://lext.so/BJS200s6
http://lext.so/BJS200r6
http://lext.so/BJS200t0
http://lext.so/BJS200s3
http://lext.so/BJS200r7
http://lext.so/BJS200s5
http://lext.so/BJS200s7
http://lext.so/BJS200s7
http://lext.so/BJS200s9
http://lext.so/BJS200q1
http://lext.so/BJS200s8
http://lext.so/BJS200s2
http://lext.so/BJS200s4

